
VERSION PUBLIQUE AD – FOURS ELECTRIQUES 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

1 Juillet 2023 
 

 

 

A l’attention du Ministère de l’Industrie et du Commerce 
 

 

 

 

 

Requête pour la mise en œuvre des mesures anti-dumping sur les importations 

des fours électriques originaires de la Turquie 

 

 

 

 

Déposée par les sociétés : 
 

 

 

 

DEHA ELECTROMENAGER et SULTANGAZ 

 
 

 

 

 

Conformément à la Loi n°15-09 relative aux mesures de défense commerciale et au 

Décret n° 2-12-645 pris pour l’application de la Loi n°15-09 
 

 

 

 

 

 

 

 

VERSION NON CONFIDENTIELLE 

 

 

 Juillet 2023 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



VERSION PUBLIQUE AD – FOURS ELECTRIQUES 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

2 Juillet 2023 
 

SECTION I. IDENTIFICATION DES REQUERANTS 

I.1. Renseignements relatifs aux Requérants   

 

1. La présente requête anti-dumping est déposée par les sociétés DEHA ELECTROMENAGER et 

SULTANGAZ (ci-après les « Requérants » ou « les fabricants de fours électriques au Maroc »). 

2. Identification des Requérants 

                                                   

 DEHA ELECTROMENAGER 

- Nom ou raison sociale : DEHA ELECTROMENAGER 

- Forme juridique : SARLAU 

- N° du registre de commerce :  393997 Casablanca 

- Date de création : 2018 

- Adresse : R.N 9 Km 24 Mediouna -Casablanca 

- Téléphone : +212522 33 83 30 

- Fax : +212522 33 83 45 

- Fabricant d’articles, d’appareils, machines, outils, ustensiles ménagers et électroménagers 

- Capital : (Confidentiel ): Informations à la production, à l’organisation de la société et à la 

répartition du capital) 

 SULTANGAZ 

- Nom ou raison sociale : SULTANGAZ 

- Forme juridique : SARL 

- N° du registre de commerce : 330117 à Casablanca 

- Date de création : 1998 

- Adresse : R.N 9 Km 24 Mediouna-Casablanca 

- Téléphone : +212522 33 83 30 

- Fax : +212522 33 83 45 

- Fabricant d’articles, d’appareils, machines, outils, ustensiles ménagers et électroménagers 

- Capital : (Confidentiel ): Informations à la production, à l’organisation de la société et à la 

répartition du capital) 

3. Dans le cadre de cette requête, les Requérants sont représentés par le conseil suivant :  

 

Cabinet ESYTRAD 

10, rue liberté, étage 3 N°5 Casablanca, E-mail : esytrad.consulting@gmail.com 

                        ANNEXE 1 : POUVOIRS DE REPRESENTATION 

I.2 Représentativité 

        4. Selon les meilleures informations disponibles, l’ensemble des fabricants de fours électriques au Maroc 

mentionnées ci-dessous - qui représentent (90-100) % de la production nationale de fours électriques au Maroc 

soutiennent expressément la requête : 

 

Noms Adresse N° Tel N° fax 
DEHA ELECTROMENAGER R.N 9 Km 24 Mediouna -

Casablanca 
+212 522 33 83 30 +212522 33 83 45 

SULTANGAZ R.N 9 Km 24 Mediouna -
Casablanca 

+212 522 33 83 30 +212522 33 83 45 
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5. La production en volume et en valeur des Requérants a évolué comme suit au cours des 4 

dernières années : 

Production de la branche 
nationale des fours 
électriques 

2019 2020 2021 2022 

 Quantité 
 (Unités)  

 Valeur 
(Dhs)  

 Quantité  
(Unités)  

 Valeur 
(Dhs)  

 Quantité 
 (Unités)  

 Valeur 
(Dhs)  

 Quantité 
 (Unités)  

 Valeur 
(Dhs)  

DEHA ELECTROMENAGER  
2019 : Valeur 100 100 100 214 226 260 292 237 345 

SULTANGAZ 
2019 : Valeur 100 100 100 95 100 82 91 26 37 

Total production nationale 
2019 : Valeur 100 100 100 143 151 153 172 110 160 

 

6. Les Requérants n’ont pas connaissance de l’identité d’autres fabricants de fours électriques au 

Maroc que ceux listés ci-dessus. 

7. Au vu de ce qui précède, les conditions de représentativité telles que définies par l’article 5 de 

la Loi n° 15-09 relative aux mesures de défense commerciale (ci-après « la Loi n° 15-09 ») sont 

remplies en l’espèce. 

8. En vertu des dispositions de l’article 24 du décret 2-12- 645, la présente requête est signée par 

les représentants légaux des deux sociétés requérantes qui attestent de leurs engagements et leurs 

responsabilités vis-à-vis des renseignements fournis et leurs dispositions à collaborer à l’enquête. 

          Annexe 2 : Attestations d’engagement 

I.3 Importations réalisées par la branche de production nationale 

9. Comme démontré dans le tableau ci-dessous, il n’existe pas d’importations du produit considéré 

originaire de Turquie réalisées par les Requérants : 

 

Production des fours 
électriques 

2019 2020 2021 2022 

 Quantité    
(Unités) 

 Valeur 
(Dhs)  

 Quantité    
(Unités) 

 Valeur 
(Dhs)  

 Quantité    
(Unités) 

 Valeur 
(Dhs)  

 Quantité    
(Unités)  

 Valeur 
(Dhs)  

DEHA ELECTROMENAGER 0 0 0 0 0 0 0 0 

SULTANGAZ 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 
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SECTION II. INFORMATIONS SUR LE PRODUIT IMPORTE 

 

II.1. Description des produits importés objet de la requête 

II.1.1. Définition 

10. Les produits considérés par la présente requête sont les fours électriques originaires de Turquie. Les fours 

électriques sont des enceintes fermées munies de système de chauffage. Ils sont alimentés par le courant 

électrique et créent de la chaleur grâce à des résistances électriques. Cette chaleur est répartie par 

convection naturelle. Les fours électriques sont destinés pour les usages domestiques. Les fours objet 

de la requête sont les fours mobiles, non encastrables, qui s’installent sur support au choix, un 

plan de travail, ou un meuble de cuisine, à condition toutefois de s’assurer que la surface tolère 

bien la chaleur. Ce type de four est très pratique, il se pose partout et on le déplace facilement au 

besoin. Sa forme compacte lui confère l’avantage d’être un électroménager idéal pour les petits 

espaces. 

II.1.2. Caractéristiques 

11. Les fours électriques objet de la présente requête présentent les caractéristiques suivantes : 

-  Minuterie servant au réglage du temps de chauffe et/ou cuisson 

- Thermostat pour le réglable de la température de la chaleur 

- Excellente isolation thermique et électrique 

- Corps extérieur peint électro statiquement 

- Interrupteur marche/arrêt illuminé 

- Verre résistant à la chaleur et aux chocs 

- Equipé en plateaux émaillés et grille 

- Plusieurs couleurs  

-     Sont mobiles et généralement placés sur le tablier de la cuisine. 

 
         12. . Les fours électriques se présentent selon plusieurs modèles en fonction du volume de l’enceinte de chauffe 

(Le volume utile (Litrage net) indique la capacité de stockage de l’espace dédié à la cuisson des aliments), de la 

puissance des résistances électriques et des modes de cuissons. Il existe :    

  - Des fours électriques de capacité 40 litres 

- Des fours électriques de capacité 50 litres 

- Des fours électriques de capacité 60 litres 

- Des fours électriques de capacité 70 litres 

 ANNEXE 3 : CATALOGUE OPERATEUR TURQUE (CONFIDENTIEL)  

 

II.1.3. Utilisation et fonctionnement 

                                

13. Le fonctionnement et le chauffage d’un four électrique est basé principalement sur deux résistances 

électriques. La première, appelée résistance de sole est placée dans la partie basse du four et la 

deuxième, appelée résistance de voûte est placée sur la partie haute. Ces deux résistances permettent 

de porter la chambre de chauffe à la température voulue pour la cuisson. Le four électrique est équipé 

d’un thermostat permettant de régler très précisément la température voulue en éteignant ou en 

allumant les résistances. Les fours sont également munis d’une minuterie permettant de régler 

d’avance le temps de chauffe et/ou de cuisson. 

II.1.4. Processus de fabrication 
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14. Les fours électriques sont fabriqués à partir de tôle d’acier laminée à froid noire ou galvanisée, reçue sous forme 

de bobines.  

 

15. Après le refendage et le cisaillage des bobines aux dimensions voulues, les fardeaux de métal sont transportés 

aux ateliers de fabrication mécaniques pour les opérations de formage des différentes composantes du four. 

 

16. Après cette phase de formage des métaux, les produits semi-finies sont déplacés vers les sections de peinture 

électrostatique et émaillage pour application d’une couche protectrice sur le métal ainsi formé. 

 

17. Une fois que toutes les parties composantes du produit sont prêtes, elles sont acheminées vers la section de 

montage des produits finis pour être assemblés, contrôlés et marqués par la fiche signalétique du produit puis 

emballés dans des caisses en carton pour expédition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma conventionnel de fabrication des fours électriques 

 

II.2. Nomenclature douanière 

18. Fours électriques : Les produits considérés sont classés au Chapitre 85 de la Nomenclature douanière 
marocaine Intitulé « Machines, appareils, et matériels électroniques et leur parties, appareils et engins 
mécaniques, partie de ces machines ou appareils », et sont principalement Importés au Maroc sous la 
position douanière SH 8516.60.00.00 : « Autres fours, cuisinières, réchauds (y compris les tables de 
cuisson) grils et rôtissoires, autres appareils électrothermiques ». 

II.3. Droits de douane applicables aux produits objet de la requête 
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19. Les droits de douane en vigueur lors de l’importation au Maroc des produit considéré originaire de Turquie sont 

à 0% en vertu de l'Accord de libre-échange entre le Maroc et la Turquie. 

II.4. Pays d’origine du produit faisant l’objet de dumping 

20. Le pays d’origine du produit faisant l’objet de dumping est la Turquie. 

II.5. Identification des utilisateurs/consommateurs des produits objet de la Requête 

21. Les produits considérés sont des biens de consommation, utilisés principalement par les ménages et les 

collectivités dans une moindre mesure. Les utilisateurs sont donc les consommateurs finaux des produits 

considérés. 
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    SECTION III. PRODUITS FABRIQUES LOCALEMENT  

III.1. Description des produits fabriqués localement       

III.1.1. Définition       

22. Les fours électriques sont des enceintes fermées munies de système de chauffage. Ils sont alimentés par 

le courant électrique et créent de la chaleur grâce à des résistances électriques. Cette chaleur est 

répartie par convection naturelle. Les fours électriques sont destinés pour les usages domestiques. Les 

fours objet de la requête sont les fours mobiles, non encastrables, qui s’installent sur support au 

choix, un plan de travail, ou un meuble de cuisine, à condition toutefois de s’assurer que la 

surface tolère bien la chaleur. Ce type de four est très pratique, il se pose partout et on le déplace 

facilement au besoin. Sa forme compacte lui confère l’avantage d’être un électroménager idéal 

pour les petits espaces. 

     III.1.2. Caractéristiques 

23. Nous donnons ci-après à titre d’illustration les caractéristiques de quelques modèles fabriqués 

par la branche nationale, sachant que la gramme produite localement couvre les capacités de 35 

litres à 70 litres : 

 

Article  Modèle-capacité Caractéristiques 

FOURS 

ELECTRIQUES 

(J-40) 

40 litres  

- Equipé en thermostat réglable et minuterie 

- Interrupteur à 3 positions 

- Porte en verre trompé antichoc 

- Revêtement externe électrostatique 

- Isolation thermique. 

- Existe en plusieurs couleurs et plusieurs designs 

- Sont mobiles et généralement placés sur le tablier de la cuisine  

FOURS 

ELECTRIQUES 

(S-50) 

50 litres  

- Equipé en thermostat réglable et minuterie 

- Interrupteur à 3 positions 

- Porte en verre trompé antichoc 

- Revêtement externe électrostatique 

- Isolation thermique. 

- Existe en plusieurs couleurs et plusieurs designs 

- Sont mobiles et généralement placés sur le tablier de la cuisine 

FOURS 

ELECTRIQUES 

(S-60) 

60 litres  

- 1930 Watt réchauffeur inoxydable  

- Thermostat réglable entre 50à300°C 

- Minuterie entre 10-90 minutes  

- Interrupteur à 3 positions 

- Revêtement externe électrostatique  

- Coté extérieur et face avant du four couvert 

d’email antibactérien  

- Porte en verre trompé Antichoc 

- Design ergonomique  

- Isolation thermique sans risque pour la santé optimisant la 

chaleur et l’énergie 

- Existe en plusieurs couleurs  

- Equipé de plateau et grille 

- Sont mobiles et généralement placés sur le tablier de la cuisine 

 

      ANNEXE 4 : CATALOQUES DES FOURS ELECTRIQUES FABRIQUES PAR LES REQUERANTS ( CONFIDENTIEL).  

 

III.1.3. Utilisation et fonctionnement 
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24. Le fonctionnement et le chauffage d’un four électrique est basé principalement sur deux résistances électriques. 

La première, appelée résistance de sole est placée dans la partie basse du four et la deuxième, appelée résistance 

de voûte est placée sur la partie haute. Ces deux résistances permettent de porter la chambre de chauffe à la 

température voulue pour la cuisson. Le four électrique est équipé d’un thermostat permettant de régler très 

précisément la température voulue en éteignant ou en allumant les résistances. Les fours sont également munis 

d’une minuterie permettant de régler d’avance le temps de chauffe et/ou de cuisson. 

III.1.4. Processus de fabrication 

25. Les fours électriques sont fabriqués à partir de tôle d’acier laminée à froid noire ou galvanisée, reçue sous forme 

de bobines.  

 

26. Après le refendage et le cisaillage des bobines aux dimensions voulues, les fardeaux de métal sont transportés 

aux ateliers de fabrication mécaniques pour les opérations de formage des différentes composantes du four. 

 

27. Après cette phase de formage des métaux, les produits semi-finies sont déplacés vers les sections de peinture 

électrostatique et émaillage pour application d’une couche protectrice sur le métal ainsi formé. 

 

28. Une fois que toutes les parties composantes du produit sont prêtes, elles sont acheminées vers la section de 

montage des produits finis pour être assemblés, contrôlés et marqués par la fiche signalétique du produit puis 

emballés dans des caisses en carton pour expédition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VERSION PUBLIQUE AD – FOURS ELECTRIQUES 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

9 Juillet 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma conventionnel de fabrication des fours électriques 

II.1.5. Politique de ventes et circuits de distribution 

29. La commercialisation du produit considéré sur le marché domestique passe d’une part par un réseau de 

distribution composé de grossistes, de semi-grossistes et de détaillants et d’autre part par le réseau de la 

grande distribution (supermarché type Marjane, Carrefour, Aswak Assalam, etc.) et des enseignes de 

distribution spécialisés type Electro planète. 

30. Il convient de noter que les ventes du produit considéré ont la particularité d’être semi saisonnières. En 

effet, le secteur vit au rythme de certains périodes de l’année telles que le mois de ramadan, la fête de 

l’Aïd El Kébir ou la fin d’année. Les grossistes ou la grande distribution passent des commandes 

consistantes, plus importantes qu’en période normale, auprès des fabricants de fours électriques en 

prévision de ces périodes. 

 

 



VERSION PUBLIQUE AD – FOURS ELECTRIQUES 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

10 Juillet 2023 
 

SECTION IV : COMPARAISON ENTRE LE PRODUIT FABRIQUE LOCALEMENT ET LE 

PRODUIT IMPORTE 

31. Aux meilleures de nos connaissances, il n’existe pas de différences significatives entre le produit fabriqué 

par la branche de production nationale et le produit considéré importé de Turquie. Le produit fabriqué par 

la branche de production nationale est en tous points similaire au produit importé. 

  

32. Le procédé de fabrication du produit considéré objet de la requête employé par la branche de production 

nationale est similaire à celui utilisé par les producteurs/exportateurs Turques. 

                (Voir schéma conventionnel de fabrication des fours électriques domestiques en page 8 ci-dessus) 

33. Les fours électriques sont fabriqués à partir de tôle d’acier laminée à froid, noire ou galvanisée, reçue 

sous     forme de bobines.  

34. Après cette phase de formage des métaux, les produits semi-finies sont déplacés vers les sections de 

peinture électrostatique et émaillage pour application d’une couche protectrice sur le métal formé. 

35. Une fois que toutes les parties composantes du produit sont prêtes, elles sont acheminées vers la section 

de montage des produits finis pour être assemblés, contrôlés et marqués par la fiche signalétique du 

produit puis emballés dans des caisses en carton pour expédition  

36.  Les machines presses servant à la fabrication du produit considéré et utilisées par la branche de 

production nationale et par les producteurs/exportateurs turques sont également similaires. La branche de 

production nationale dispose de machines sophistiquées. 

37. Les presses mécaniques et hydrauliques sont des machines qui permettent de changer la forme d'une pièce 

en appliquant une pression, elles sont composées essentiellement de deux plateaux susceptibles de se 

rapprocher par commande mécanique ou hydraulique, pour comprimer la tôle placée entre eux. Les 

presses sont des machines utilisées pour le traitement de la tôle, capables de générer une pression continue 

et progressive, afin de couper ou déformer le matériau placé dans le moule. Généralement elles sont 

composées d'une base, d'un cadre, de colonnes de guidage, de moteurs pour la génération de la force et 

de systèmes de gestion et de contrôle de la phase de moulage. 

38. Les presses peuvent être classés suivant : 

• Leurs mécanismes : hydraulique, mécanique, pneumatique. 

• Leurs fonctions : presse de forgeage, presse d'estampage, presse plieuse, etc. 

• Leurs structures : presse à genouillère, presse à vis. 

• Leurs contrôlabilités : conventionnelle, servo-presses. 

       ANNEXE 5 :  INFORMATIONS RELATIVES AUX DIFFERENTS TYPES DE MACHINES UTILISEES PAR LA BRANCHE DE 

PRODUCTION NATIONALE. ( CONFIDENTIEL). 
                                                                                                                                                                                                                                                          

39.   Les utilisations finales du produit considéré fabriqué au Maroc et celui importé de Turquie sont également 

identiques à savoir l’équipement des cuisines des ménages et des collectivités. 

40. En conséquence, le four électrique fabriqué par la branche de production nationale est similaire au produit 

importé et en concurrence avec ce dernier au sens de l'article 2 de la Loi n° 15-09. 

IV.1 Identification des producteurs/exportateurs des produits objet de la Requête 

41. Les Requérants ont identifié les producteurs/exportateurs connus de fours électriques de Turquie. Nous donnons 

ci-après les principaux entre eux et en annexe 6 la liste exhaustive :  

 

Liste des producteurs/exportateurs des fours électriques en Turquie 

Nom Adresse Téléphone Fax 
ITIMAT MAKINA 
SANAYI VE TICARET A. 
S 

Organize Sanayi Bölgesi 6. 
Cadde No:28 D:28, 38070 
Melikgazi/Kayseri, Turquie 

 +90 352 321 26 26 +90(352)321 18 03 

KAYMET METAL 
 

Anbar, Nayman Sk. No:26, 
38070 Melikgazi/Kayseri, 
Turquie 

+90 352 327 07 07 +90(352)326 88 11 

https://www.google.fr/search?q=itimat+makina+sanayi+ve+ticaret+a.s&sxsrf=AJOqlzVIJZbSqx1q5zbbSOy91zOvAuwuUA%3A1677589548075&source=hp&ei=K_z9Y7SROqaskdUPnbKWmA8&iflsig=AK50M_UAAAAAY_4KPKiQyjfgFWDBFAnKymFmJGyzq3j9&oq=ITTIMAT+MAKIN&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYATIJCAAQDRCABBATMggIABAWEB4QEzIICAAQFhAeEBMyCAgAEBYQHhATMggIABAWEB4QEzIICAAQFhAeEBMyCAgAEBYQHhATMggIABAWEB4QEzIICAAQFhAeEBMyCAgAEBYQHhATOgQIIxAnOgYIIxAnEBM6CwgAEIAEELEDEIMBOhEILhCABBCxAxCDARDHARDRAzoOCC4QgwEQ1AIQsQMQgAQ6CAgAEIAEELEDOgUILhCABDoOCC4QgAQQsQMQxwEQ0QM6CAguELEDEIAEOgUIABCABDoLCC4QgAQQsQMQgwE6BwgjELECECc6DQgAEIAEELEDEIMBEAo6BwgAEIAEEAo6DQguEIAEEMcBEK8BEAo6BwgjELACECc6BwgAEA0QgAQ6BggAEB4QDToICAAQHhANEBNQAFiwGmC3LGgAcAB4AIAB-AGIAYkPkgEGMC4xMi4xmAEAoAEB&sclient=gws-wiz
https://www.google.fr/search?q=kaymet+metal+imalat+sanayi+ve+ticaret+a.s&sxsrf=AJOqlzVsIFcPfHSWyO0PM5miwxIjpXeLzQ%3A1677589760813&ei=AP39Y7CaMbmqkdUPyfmjqAw&oq=KAYMET+METAL+IMALAT+SANAYI+VE&gs_lcp=Cgxnd3Mtd2l6LXNlcnAQARgAMgYIABAWEB4yBggAEBYQHjIGCAAQFhAeMgYIABAWEB4yBggAEBYQHjIGCAAQFhAeMgYIABAWEB5KBAhBGABQAFgAYJ4SaABwAXgAgAGeAYgBngGSAQMwLjGYAQCgAQKgAQHAAQE&sclient=gws-wiz-serp
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SENCER DIS TICARET-

MURSEL BOYRAZ 

 

 ORGANIZE SANAYI 
BOLGESI 30.CAD. NO.17 
38070 HACILAR KEYSERI, 
Turquie 

 

+90 352 321 36 00 

 
+903523213605 

   ANNEXE 6 : LISTE EXHAUSTIVE DES PRODUCTEURS EXPORTATEURS 

42. Les Requérants confirment qu’il existe aussi en Turquie d’autres opérateurs non producteurs. Ce sont 

généralement des entreprises de trading comme exemple la société OUMANAS TRADING 

IV.2. Identification des importateurs du produit objet de la Requête 

43. Les Requérants ont identifié les importateurs connus de fours électriques de Turquie, le tableau ci-dessous 

donne les identités des plus importants entre eux et en annexe 7 la liste exhaustive de ces derniers :       

   
Liste des importateurs des fours électriques depuis la Turquie 

Nom Adresse Téléphone Fax 

MËRVEILLE MENÀGE 106, avenue Houmane El Fetouaki 
20080 Casablanca - Maroc 
 

+212 5 22 31 33 31 +212 5 22 31 33 34 

Venizia home SARL Avenue Driss Premier, Résidence 
Tanger Office Center, 8ème Étage, 
Bureau Fraction N°93 - Tanger-
Médina (AR) 

+212 5 39 95 45 89 +212 5 39 95 50 01 

ATLANTIC MENAGE 
 

75 Angle Rue Abdelkrim Diouri Et 
Rue Ibn Batouta - Casablanca 

+212 5 22 27 33 31 +212 5 22 26 92 73 

KENZO ELECTRONICS 
 

79 Av Houmane El Fetouaki - 
Casablanca 

+212 5 22 29 49 85 +212 5 22 20 80 45 

BIM Parc LOGISTICA, Route 3000, 
Bloc C9-C12—Quartier Industriel 
Ain Harrouda—Mohammedia. 

+212 522 67 92 92 +212 522 35 39 92 

      ANNEXE 7 : LISTE EXHAUSTIVE DES IMPORTATEURS CONNUS DES FOURS ELECTRIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.google.fr/search?q=itimat+makina+sanayi+ve+ticaret+a.s&sxsrf=AJOqlzVIJZbSqx1q5zbbSOy91zOvAuwuUA%3A1677589548075&source=hp&ei=K_z9Y7SROqaskdUPnbKWmA8&iflsig=AK50M_UAAAAAY_4KPKiQyjfgFWDBFAnKymFmJGyzq3j9&oq=ITTIMAT+MAKIN&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYATIJCAAQDRCABBATMggIABAWEB4QEzIICAAQFhAeEBMyCAgAEBYQHhATMggIABAWEB4QEzIICAAQFhAeEBMyCAgAEBYQHhATMggIABAWEB4QEzIICAAQFhAeEBMyCAgAEBYQHhATOgQIIxAnOgYIIxAnEBM6CwgAEIAEELEDEIMBOhEILhCABBCxAxCDARDHARDRAzoOCC4QgwEQ1AIQsQMQgAQ6CAgAEIAEELEDOgUILhCABDoOCC4QgAQQsQMQxwEQ0QM6CAguELEDEIAEOgUIABCABDoLCC4QgAQQsQMQgwE6BwgjELECECc6DQgAEIAEELEDEIMBEAo6BwgAEIAEEAo6DQguEIAEEMcBEK8BEAo6BwgjELACECc6BwgAEA0QgAQ6BggAEB4QDToICAAQHhANEBNQAFiwGmC3LGgAcAB4AIAB-AGIAYkPkgEGMC4xMi4xmAEAoAEB&sclient=gws-wiz
https://www.charika.ma/societe-atlantic-menage-172034
https://www.charika.ma/societe-kenzo-electronics-173707
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SECTION V : INFORMATION SUR L’EXISTANCE DE DUMPING 

 

44. Les exportations du produit considéré font l’objet de dumping lorsqu’elles sont pratiquées à un 

prix inférieur à la valeur normale du produit similaire sur le marché domestique du pays depuis 

la comparaison des prix à l’export et de la valeur normale dans les pays exportateurs s’effectue 

au niveau sorti d’usine. L’analyse du dumping s’est effectuée sur la période du 12 mois (« 

période considérée »). 

 

V.1. Evolution en volume et en valeur du produit importé en dumping au Maroc 

45. Pour une meilleure compréhension de la taille des volumes des importations des fours électriques en unités, 

qui seront présentés dans cette requête, il a été fait appel à deux sources d’information à savoir : 

- Les statistiques en poids de l’Office des Changes Marocain, 

- Les données des cellules de veuille internes et des services commerciaux des Requérants qui 

connaissent parfaitement la répartition de la consommation nationale par type de fours, 

46. Les Requérants ont retenu un poids moyen de ( 13- 17) kg pour la conversion en unités. Le détail de calcul 

pour parvenir à ce résultat est donné en annexe 8 

• Annexe 8 : Conversion poids/ unités 

(CONFIDENTIEL)  

   

47. Statistiques générales des importations 

 

 
SOURCE :  STATISTIQUES DE L’OFFICE DES CHANGES, AFFINEES PAR LES DONNEES DES CELLULES DE 

VEILLE INTERNES DES REQUERANTS- Valeur en CAF 

 

48.  En prenant 2019 comme année de référence, les statistiques ci-dessus nous renseignent que les 
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importations du produit considéré originaire de Turquie ont évolué au cours de la période 2019 -

2020-2021-2022 comme suit : 

• +7,20% en valeur et +25,20 % en quantités unitaires en 2020/2019 ; 

• + 64,40% en valeur et 50,20% en quantités unitaires en 2021/2019 ; 

• + 29,90% en valeur et -15, 70% en quantités unitaires en 2022/2019. 

   

49. En 2020, année très particulière en raison de la survenance de la pandémie COVID 19 et les conséquences très 

désastreuses sur le commerce international, les importations Turques de fours électriques ont continué leur 

progression puisqu’ils ont évolué de+7,20% en valeur et de +25,20 % quantités par rapport à 2019.  

50. Durant l’année 2021, cette progression était encore plus accentuée puisque les importations de fours 

électriques d’origine Turques ont évolué de + 64,40% en valeur et + 50,20% en volume par rapport à 2019. 

51. Pour l’année 2022 et toujours en comparaison par rapport à 2019, les importations de fours électriques 

originaires de Turquie ont évolué de + 29,90% en valeur et -15, 70% en volume.  

52. A titre d’information uniquement, l’évolution des importations des produits considérés de Turquie est encore 

plus accentuée si nous prenons 2017 comme année de référence au lieu de 2019. Cette évolution est de 

+204,80% en valeur et +21,70% en quantités unitaires pour l’année 2022 par rapport à 2017 

53. Comme démontré à partir du tableau ci-dessus, les importations Turques se sont accaparées :  

• +65,60 % en valeur et +83,20 en volume du total des importations des Fours électriques en 2019,  

• +67,90 % en valeur et +86,60 en volume du total des importations des Fours électriques en 2020, 

• +64,60% en valeur et +81,30% en volume du total des importations des Fours électriques en 2021, 

• +56,60% en valeur et +72,80% en volume du total des importations des Fours électriques en 2022. 

54. Durant la période considérée 2019- 2022, les importations de Turquie ont augmenté très sensiblement passant 

de 63770 KDhs à 82820 KDhs avec un pic de 105850 KDhs en 2021. 

55. Cette pénétration accentuée du marché marocain par les opérateurs turques n’a été rendue possible que grâce 

aux niveaux anormalement bas des prix dumping pratiqués par ces derniers 

 

V.2. Calcul de la valeur normale 

56. Compte tenu du nombre important des modèles et références de fours électriques importés, nous nous 

sommes contentés de calculer la marge de dumping pour les 2 références les plus exportés vers au Maroc 

sachant que le préjudice subi concerne toutes les références importées au Maroc, qui sont fabriquées par 

la branche locales  

57. Afin d’obtenir le prix domestique au niveau ‘sortie d’usine’, les Requérants ont pris comme référence la 

liste des prix 2023 de vente aux grossistes Turques utilisée par la filiale ( CONFIDENTIEL) société chargée 

de la commercialisation des produits de ( CONFIDENTIEL) en Turquie sachant que les exportations de ce 

fabricant Turque représentent plus de 36% des importations marocaines de ces produits.  

 

Nous avons alors procédé à ajustement suivant : 

- Ajustement pour la TVA de 18% applicable en Turquie sur les ventes des fours électriques en 

vertu du code turc conformément à la loi N°3068 du 1984 ; 

 ANNEXE 9 : TVA APPLICABLE EN TURQUIE 

58. Compte tenu de cet ajustement ci-dessus, les valeurs normales ont été obtenues comme suit : 
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Calcul de la valeur normale 

Modèle-capacité Prix TTC en LT  Prix TTC en USD Prix hors  
TVA (18%) 

Prix  sortie d'usine 

Fours éle-Capacité 50 [1800-2000] [93-104] [78,8-88,2] [78,8-88,2] 

Fours éle -Capacité 60 [2100-2300] [109-119] [92,4-101] [92,4-101] 

ANNEXE 10 :  COURS DE TAUX DE CHANGE LT TO USD/ WWW.XE.COM 

ANNEXE 11 : CALCULS DE DUMPING– ONGLET PRIX DOMESTIQUE EN TURQUIE ( CONFIDENTIEL) 

V.3. Calcul du prix à l’exportation 

 

59. Afin d’obtenir le prix à l’exportation départ usine, le Requérant a : 

a. Utilisé les prix à l’exportation CFR de Turquie contenus dans une facture émise par un 

producteur Turc pour des fours électriques vers le Maroc au cours de l’année 2023 : 

    ANNEXE 12 : FACTURE A L’EXPORTATION( CONFIDENTIEL) 

b. Procédé à un justement concernant les coûts de transport routier interne en Turquie sur la base 

d’une offre d’un prestataire local de transport de marchandise pour une distance aller-retour 

depuis la ville où se situe un producteur/exportateur Turc jusqu’au port d’exportation. 

     ANNEXE 13 : OFFRE DE TRANSPORT LOCAL ET FRET MARITIME 

c. Procédé à un justement concernant les coûts de transport maritime entre la Turquie et le Maroc 

sur la base d’une offre d’un prestataire local de transport de marchandise depuis le port Turc de 

Mersin jusqu’au port de Casablanca au Maroc. 

     ANNEXE 13 : OFFRE DE TRANSPORT LOCAL ET FRET MARITIME 

 

60. Compte tenu des ajustements ci-dessus, les valeurs à l’export ont été obtenues comme suit : 

 

 

CALCUL DU PRIX à l'EXPORT 

Model-capacité Prix CFR en USD 
Ajustement : Transport 

maritime en USD 

Ajustement :  
Transport interne en 

USD 

Prix sortie 
usine en USD 

Four éle-Capacité 50L 
2019 : valeur 100 

 [38,60 -43,00] [1,90-2,00] [1,70- 2,00] [35,00-39,00] 

Four éle -Capacité 60L 
2019: valeur 100 

[43,60-48,00] [1,90-2,00] [1,70- 2,00]  [40,00-44,00] 

 

ANNEXE 11 : CALCULS DE DUMPING– ONGLET PRIX A L’EXPORT 

 

V.4. Calcul de la marge de dumping 

61. Les Requérants ont calculé la marge de dumping conformément à l’article 9 du Décret 2-12-645, par 

comparaison entre la valeur normale et le prix à l’exportation au stade sortie usine du pays exportateur pour 

des produits similaires. 

62.  Pour assurer une comparaison équitable, les Requérants a comparé des produits qui présentaient les mêmes 

caractéristiques. Les marges de dumping obtenues sont les suivantes : 
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CALCUL DE LA MARGE DE DUMPING 

Model-capacité Valeur normale en 
USD 

Prix à l'export départ usine 
en USD 

Montant du dumping 
en USD 

Marge du 
dumping 

Fours éle-
Capacité 50 

[78,80-88,20] [35,00 -39,00] 
 

[43,80-49,20] 
 

[125-126] % 

Fours éle -
Capacité 60 

[92,40-101,00] [40,00-44,00] 
[52,40-57,00] [120-130] % 

Moyenne marge de dumping [122-128] % 

 

ANNEXE 11 : CALCULS DE DUMPING– ONGLET COMPARAISON 

63. Au vu de ce qui précède, les marges de dumping obtenues par les Requérants sont très         

substantielles et sont estimés dans une moyenne de 122- 128% 
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SECTION VI. INFORMATIONS SUR L’EXISTENCE DU DOMMAGE  

64. Les importations en dumping du produit considéré originaire de Turquie sont présentes depuis de nombreuses 

années sur le marché Marocain menaçant directement l’émergence et la pérennité d’une industrie locale capable 

de répondre aux besoins du marché dans un cadre concurrentiel sain. 

65. Alors que les besoins du marché sont de plus en plus importants, on peut se poser la question pourquoi aucun 

autre opérateur national n’a vu le jour et ce contrairement à ce qui existe dans secteurs industriels nationaux. 

66. Depuis de nombreuses années maintenant, la situation est devenue intenable pour les producteurs nationaux qui 

se trouvent dans une situation très critique en raison du flux de plus en plus important des importations turques 

en dumping. 

 

              Comme démontré ci-dessus : 

67. Le volume des importations du produit considéré originaires de Turquie a augmenté au cours de la période 

considérée (cf. points 45 à 55 ci-dessus) ; 

 

68. La branche de production nationale a vu ses indicateurs se dégrader au cours de la période considérée et 

présente des marges de profitabilité négatives très inquiétantes pour la survie de son activité (VII.5.6) ; 

69. Les importations en dumping du produit considéré originaire de Turquie empêchent tout réajustement de prix 

de la branche de production nationale en offrant des prix sur le marché marocain anormalement bas, de sorte 

qu’elle est contrainte de vendre à des prix ne lui permettant pas dégager un profit raisonnable pouvant être 

attendu par ce type d’activité (VII.3 ci-après) 

70. La période retenue pour apprécier le dommage subi par la branche de production nationale concerne les années 

2019 à 2022. 

VII. EVOLUTION DES IMPORTATIONS DE FOURS ELECTRIQUES ORIGINAIRES DE 

TURQUIE OBJET DE LA PRESENTE REQUETE 

VII.1 Evolution des importations en absolu 

 

SOURCE : STATISTIQUES DE L’OFFICE DES CHANGES, AFFINEES PAR LES DONNEES DES CELLULES DE 

VEILLE INTERNES DES REQUERANTS 

Quantité 

(unités)

Valeur 

(Mad)

Prix moyen 

unitaire 

(Mad)

Quantité 

(unités)

Valeur 

(Mad)

Prix moyen 

unitaire 

(Mad)

Quantité 

(unités)

Valeur 

(Mad)

Prix moyen 

unitaire 

(Mad)

Quantité 

(unités)

Valeur 

(Mad)

Prix moyen 

unitaire 

(Mad)

TURQUIE ( pays du dumping) 248.130          63.770.000    257                  310.630          68.390.000    220                  372.710          104.850.000  281                  209.280          82.820.000    396                  

Autres provenances 50.110            33.390.000    1.792               48.050            32.310.000    2.759               85.570            57.380.000    1.095               78.190            66.160.000    846                  

Total importations 298.240          97.160.000    358.680          100.700.000  458.280          162.230.000  287.470          148.980.000  

Part des importations en dumping  

par rapport au total importations 83% 66% 87% 68% 81% 65% 73% 56%

2021 2022

Importations des fours électriques 

2019 2020



VERSION PUBLIQUE AD – FOURS ELECTRIQUES 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

17 Juillet 2023 
 

 

71. Il convient de noter que ces importations des fours électriques originaires de Turquie représentaient  

• 83% en 2019, 87 % en 2020, 81 % en 2021 et 73% en 2022 des volumes totaux importés 

• 66% en 2019, 68 % en 2020, 65 % en 2021 et 56% en 2022 des valeurs totales des 

importations. 

72. Ces parts très significatives des importations des fours électriques au Maroc démontrent bien que les 

produits turcs en dumping ne laissent aucune place aux autres importations qui sont incapables de 

pratiquer des prix aussi bas sur le marché marocain, comme il sera démontré 

       VII.2 :    Evolution des importations par rapport à la consommation nationale 

73. Statistiques et ratios  

Consommation nationale 

 Fours Electriques 

2019 2020 2021 2022 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
(MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
(MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
(MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur (MAD) 

Production nationale (année 
2019= 100) 

100 100 143 151 153 172 110 160 

Importations totales 298240 97160000 358680 100700000 458280 162230000 287470 148980000 

Exportations ( année 2019= 
100) 

100 100 137 151 145 154 56 85 

Variation des stocks (année 
2019= 100) 

100 100 126 107 338 385 470 676 

Consommation nationale 

(année 2019= 100) 
100 100 121 106 155 169 101 161 

Evolution de la 
consommation nationale 
par rapport à 2019  

- - 21% 6% 55% 69% 1% 61% 

Importations origine 
turque/Consommation 
nationale : (B)/(G) 

[78-82]% [60-64]% [79-85]% [60-65]% [74-80]% [58-64]% [63-69]% 48-53]% 

Importations/consommatio
n nationale : (D)/(G) 

[90- 97]% [86-93]% [90-95]% [86-92]% [90-95]% [87-92]% [87-91]% [85-90]% 

Production nationale/la 
consommation nationale : 
(A)/(G) 

[8-11] [9-12] [8-11] [14-17] [8-11] [10-13] [9-11] [10-13] 
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74. La consommation nationale en volume a évolué pendant la période considérée comme suit : 

 
- De valeur de référence= 100 en 2019 à valeur 121 en 2020 soit un taux d’augmentation de 

21% et ce malgré que 2020 ait été une année très particulière en raison de la survenance de 

la pandémie COVID 19 et les conséquences très désastreuses sur le commerce international, 

- De valeur de référence= 100 en 2019 à valeur 155 en 2021 soit une augmentation de + 

55% dont malheureusement la grande partie est importée ; 

-  En 2022,  quasi retour au niveau de la consommation en volume de 2019 avec +1%   

75. Les importations turques en dumping représentent entre 63 et 85% en volume et entre 48 et 65% 

en valeur de la consommation nationale. 

 

76. La consommation nationale en valeur a évolué pendant la période considérée comme suit : 

 

- De valeur de référence= 100 en 2019 à valeur 106 en 2020 soit un taux d’augmentation 

de 6% et ce malgré que 2020 ait été une année très particulière en raison de la 

survenance de la pandémie COVID 19 et les conséquences très désastreuses sur le 

commerce international, 

-  De valeur de référence= 100 en 2019 à valeur 169 en 2021 soit une augmentation de + 

69% dont malheureusement la grande partie est importée ; 

- De valeur de référence= 100 en 2019 à valeur 121 en 2020 en 2022 soit une augmentation de + 

61% dont malheureusement la grande partie est importée. 

 

77. De manière générale la consommation nationale a augmenté durant la période considérée 2019-2022, toutefois 

les importations des produits considérés originaires de Turquie ont augmenté de manière encore plus forte et 

avec plus d’intensité, démontrant qu’elles ont pu tirer profit de cette croissance. Ainsi les importations en 

dumping originaires de Turquie sont passées de 63770 KDhs soit (60-64)% de la consommation nationale en 

2019 à 82820 KDhs soit (48-52)% de la consommation nationale en 2022 avec un pic en 2021 de 104850 KDhs 

soit une fourchette de 58-62% de la consommation nationale. 

 

VII.3. Influence des importations en dumping sur les prix intérieurs 

78. La branche de production nationale est contrainte depuis de nombreuses années de s’aligner sur les prix 

des importations en dumping du produit considéré originaires de Turquie, dans le seul but est de maintenir 

ses niveaux de ventes sur le marché marocain 

 

79. Malgré l’évolution continue mais lente du prix moyen des importations en dumping du produit considéré 

originaire de Turquie durant la période considérée, elle ne représente pas les vraies coûts et prix du marché 

pendant la période considérée. De 257 Dhs/ unité en 2019 ; ce prix moyen est passé à 396 Dhs/unité en 

2022.        

 

 
 

    SOURCE :  STATISTIQUES DE L’OFFICE DES CHANGES, AFFINES PAR LES DONNEES DES CELLULES DE 

VEILLE INTERNES DES REQUERANTS. 

 

80. Pour maintenir ses volumes de ventes, la branche de production nationale n’a pas eu d’autres choix à 

2019 2020 2021 2022

Quantité  (Unité)            248.130            310.630              372.710            209.280 

Valeur (Dhs)       63.770.000       68.390.000       104.850.000       82.820.000 

Prix moyen 

(Dhs/Unité)
                 257                  220                    281                  396 

Prix moyen du produit importé originaire de Turquie (Dhs/unité)
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partir de 2019 que d’offrir sur le marché marocain des prix les plus bas possibles au détriment de sa 

rentabilité et de ses marges. Ainsi, le prix moyen de vente de la branche de production nationale qui 

s’élevait à ( Valeur 100 en 2019) est passé à (Valeur 115,80 ) /unité en 2022  (Cf point 81 ci-

dessous). 

 

81.  Cependant, comme démontré dans le tableau ci-dessous, cette pression exercée par les 

importations en dumping originaires de Turquie empêche la branche de production nationale 

d’augmenter son prix à des niveaux de profitabilité suffisants : 

 

 2019 2020 2021 2022 

Prix moyen de vente (Dhs/Unité) 

Année 2019 : valeur 100 
100 101,60 112,80 115,80 

Cout de production (Dhs/Unité) 

Année 2019 : valeur 100 
100 95,70 103,50 118,70 

Taux de Marge moyen % 

Année 2019 : valeur (-100)  
-100 0 50 -150 

 

 

82. Il convient de noter qu’une analyse des prix moyens à l’importation (CAF) du produit considéré objet de 

la requête entre les différentes origines démontre que les importations turques sont extrêmement 

agressives en termes de prix sur le marché Marocain et ne reflètent en aucun cas les prix qui seraient 

pratiqués dans des conditions normales de marché. 
 

83. Ainsi, les prix des importations du produit considéré d’origine Espagnole ou Italienne (qui représentent les 

plus grands volumes d’importations du produit considéré après la Turquie) se situent à des niveaux bien au-

dessus des prix turcs à l’importation, de l’ordre de 968 Dhs/unité pour les importations Espagnoles et de 1292 

Dhs/unité pour les importations du produit considéré originaires Italiennes en 2022 : 

 

 
SOURCE :  STATISTIQUES DE L’OFFICE DES CHANGES, AFFINES PAR LES DONNEES DES CELLULES DE 

VEILLE INTERNES DES REQUERANTS 

 

(Dhs/Unité) 2019 2020 2021 2022

Turquie 257 220 281 396

Espagne 829 830 900 968

Italie 977 1386 1096 1292

A partir des pays suspectés de pratiquer le dumping :

A partir des autres pays :
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84. Comme constaté ci-dessus, durant toute la période considérée, le prix moyen des importations turques 

représente à peine entre 35 et 45% de celui du reste des autres importations du reste du monde.       
85. Les prix anormalement bas des importations turques du produit considéré sur le marché marocain ne peuvent 

s’expliquer que par des pratiques de dumping sévères de nature à éliminer toute concurrence sur le marché 

marocain. 

86. La seule possibilité laissée à la branche de production nationale pour maintenir son activité de production du 

produit considéré sur le marché marocain a donc été de rogner drastiquement sur ses marges pour s’approcher 

le plus possible des prix dumping du produit considéré originaires de Turquie 

 

VII.4. Sous cotation des prix 

87. Au cours de la période considérée, la branche de production nationale a été empêchée d’augmenter ses prix de 

ventes pour atteindre des marges de profitabilité raisonnables, qui se seraient produites sans la pression des 

prix anormalement bas des importations en dumping du produit considéré originaire de Turquie sur le marché 

Marocain ; 

88. Dans ces conditions, pour refléter pleinement le niveau de calcul d’une marge de sous-cotation, la branche de 

production nationale a procédé à la reconstruction de son prix de vente sur la base de son coût de production 

pour l’année 2022, augmenté d’une marge de profit qui pourrait être raisonnable atteinte par elle en l’absence 

d’importations déloyales de Turquie, estimée à 10% dans des conditions de vente normales ; 

89. Pour calculer la marge de sous cotation, ce prix de vente moyen de la branche de production nationale (Cf. 

année 2022 du tableau au point 81 ci-dessus) a été comparé au prix moyen des importations du produit 

considéré originaire de Turquie (Cf. année 2022 du tableau au point 79 ci-dessus). 

 

 

Marge de sous-cotation (Dhs/ Unité)  année 2022 

Prix de vente de la branche de production nationale 
Prix moyen à l’importation du produit considéré originaire de 

Turquie  

Prix de vente moyen de la 

branche nationale pour l’année 

2022 [550-600] 

Prix moyen des importations 

originaires de Turquie (prix CFR) 396 

    

Sous-cotation [154-204]  

Marge de sous-cotation (%) [28-37] % 
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90. Au vu de ce qui précède, la marge de sous cotation moyenne constatée sur cette base est significative, de 

l’ordre de (28- 37)%   

91. En réalité, et en raison des niveaux de prix de vente inférieurs au coût de revient, la marge de sous cotation est 

encore plus forte que celle indiquée au point ci-dessus 

 

 

Part des importations en dumping (Turquie) par rapport à consommation nationale 

Fours électriques 

2019 2020 2021 2022 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
 (MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
 (MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
 (MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
 (MAD) 

Total des importations en 
dumping des fours électriques 

248.130 63.770.000 310.630 68.390.000 372.710 104.850.000 209.280 82.820.000 

Consommation nationale 
ANNEE 2019 = VALEUR 100 

100 100 121 106 155 169 101 161 

Part des importations en 

dumping dans la 

consommation nationale 

[78-82] % [60-64] % [80-85] % [60-65] % [73-80] % [58-62] % [62-68] % [48-52] % 

 

 

VII.5 Incidence des importations des fours électriques originaires de Turquie objet de la 

requête sur la branche de production nationale 

92. Comme démontré ci-dessus, la branche de production nationale a souffert - et continue de souffrir - d’un 

dommage causé par les importations en dumping des fours électriques originaires de Turquie qui représentent 

pendant la période considérée entre 48 et 65% en valeur et entre 62 et 85% en quantités du total de la 

consommation nationale. 

93. Compte tenu de la situation critique de la branche de production nationale au cours de ces dernières années, il 

est vital pour sa survie à très court terme que des mesures soient prises pour rétablir les conditions d’une 

concurrence loyale sur le marché marocain 

VII.5.1 :  Capacité de production, production et utilisation de la capacité de production 

94. Comme démontré dans le tableau ci-dessus, la branche de production nationale a augmenté sa capacité de 

production au cours de la période considérée dans un contexte d’évolution positive de la consommation. Les 

investissements réalisés par la branche de production nationale étaient destinés à satisfaire la demande. 

L’augmentation la plus significative s’est produite à partir durant les années 2019 et 2020 avec une capacité 

additionnelle de ( 35à 40) % soit ( Confidentiel) Unités. 

 

95. Les investissements réalisés pendant la période considérée qui s’élèvent à (Confidentiel) pour augmenter la 

capacité de production des unités industrielles respectives avait été initiés dans la perspective d’une projection 

positive de la consommation nationale et pouvoir par conséquent y répondre dans les meilleures conditions 

possibles. Cependant, il n’en est rien puisque l’augmentation de la consommation nationale n’a 

malheureusement profité qu’aux importations et plus particulièrement celles en dumping depuis la Turquie 

 

96. Le taux d’utilisation de la capacité, qui se situait déjà à un niveau faible en 2019 soit (Confidentiel) % 

en raison de la présence des importations en dumping d’origine turques, a baissé continuellement 

pendant la période considérée pour atteindre malheureusement (Confidentiel) % en 2022 

 

Capacité de production, production et utilisation de la capacité 

  2019 2020 2021 2022 

Capacité de production (Unités) 100 [135-140] [135-140] [135-140] 

Production (unités) 
100 [135-145] [145-155] [105-115] 
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Taux d'utilisation de la capacité de 
production (%) 

100 [108-115] [150-157] [107-112] 

 

 

 
 

 

97. La branche de production nationale a donc actuellement près de (Confidentiel) % de sa capacité de production 

inutilisée en raison des importations en dumping des produits considérés originaires de Turquie qui n’ont cessé 

de croitre depuis ces dernières années. 

VII.5.2 : Ventes en volume et en valeur de la branche nationale 

98. Alors que la consommation nationale a augmenté de plus de 60% pendant la période considérée, les ventes de 

la branche de production nationale ont pratiquement stagné durant la même période   aussi bien en volume qu’en 

valeur. Ceci est la conséquence directe de la mise sur le marché de produits importés de Turquie à des prix 

dumping.  

 

 

Ventes branche nationale  
  2019 2020 2021 2022 

Ventes en unités 

 (Valeur 100 : Année 2019) 
100 153 146 151 

Ventes en valeur (Dhs)  

(Valeur 100 : Année 2019) 

100 155 165 174 

 

ANNEXE 14 : DONNEES COMPTABLES REQUERANT-BILANS ( CONFIDENTIELLES) 

 

VII.5.3 : Prix moyen de vente de la branche nationale 

Prix moyen de vente 
  2019 2020 2021 2022 

Prix moyen de vente (Dhs/unité) 
(Valeur 100 : année 2019) 100 101,60 112,90 115,80 

 

ANNEXE 15: FICHIER INTERNE SERVICE PRODUCTION DES REQUERANTS ( CONFIDENTIELLES) 

   

99. Durant la période considérée et malgré toutes les augmentations successives des différents intrants dans les 

coûts de production, qui dans des conditions normales du marché auraient automatiquement été répercutés sur 

les prix de vente, la branche de production nationale a été contrainte et forcée de maintenir pratiquement ses 
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prix de vente face à une concurrence déloyale des prix des produits importés de Turquie en dumping. 

 

VII.5.4 : Coûts de production 

100. La branche de production nationale s’est efforcée tout au long de la période considérée et même bien avant de 

maitriser ses coûts de production malgré un environnement difficile et plus particulièrement pour les achats de 

matières premières les plus significatives telle que la tôle acier, qui représente la majeure partie des coûts de 

production du produit considéré. 
 

101. Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, le coût moyen de production de la branche de production nationale 

s’est apprécié régulièrement au cours de la période considérée pour atteindre + 19 % en 2022 par rapport à 2019 

102. Coûts de production 
  2019 2020 2021 2022 

Coût de production moyen (en 

Dhs/unité) 

ANNEE 2019 =Valeur 100 100 95,70 103,50 119 

 

ANNEXE 15 : FICHIER INTERNE SERVICE PRODUCTION DES REQUERANTS ( CONFIDENTIELLES) 

 

VII.5.5 : Résultats   

Résultats net de la branche de production nationale 
  2019 2020 2021 2022 

Résultats net 100 -                 79                     12  -               189  

ANNEXE 14 : DONNEES COMPTABLES REQUERANT-BILANS (CONFIDENTIELLES) 
 

102.Les résultats nets de la branche de production nationale sont le reflet direct des déboires qu’elle subit 

face à un marché totalement dominé et perturbé par des importations avec des prix dumping. Le cumul 

de ces résultats pendant la période considérée est négatif.  

 

VII.5.6 : Profitabilité 

103. Pour maintenir un, minimum de volumes de production et de ventes, la branche de production nationale s’est 

vue forcée de proposer sur le marché domestique des prix aussi bas que ceux proposés par les importateurs de 

fours électriques de Turquie à des prix dumping et en sacrifiant ses marges de profit et en étant contraint 

également à vendre parfois à perte. 

104. Comme démontré ci-dessous, la branche de production nationale présente une profitabilité négative qui n’a 

cessé de se détériorer au cours de la période considérée. Ces marges inquiétantes sont le résultat d’une 

présence soutenue des importations Turques en dumping depuis de nombreuses années. 

105. Au vu de ce qui précède, les marges de profitabilité enregistrées pour la période considérée ne peuvent 

permettre la survie de la branche de production nationale si les conditions d’une concurrence loyale 

ne sont pas restaurées au plus vite sur le marché marocain. 

 

Profitabilité 
  2019 2020 2021 2022 

Profitabilité ( Résultat net/CA) (%) 

ANNEE 2019 =100  100 -51 7 -108 

 

ANNEXE 14 : DONNEES COMPTABLES REQUERANT-BILANS (CONFIDENTIELLES) 

VII.5.7. Parts de marché 

106. Les parts de marché de la branche de production nationale ont pratiquement stagné à une moyenne de ( 
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CONFIDENTIELLE)% en quantités et ( CONFIDENTIELLE)% en valeur pendant la période considérée. Ceci est 

la conséquence directe de la présence sur le marché de produits, notamment Turques à des prix anormalement 

bas. 

    

Parts de marché de la branche nationale 

Fours électriques 

2019 2020 2021 2022 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
 (MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
 (MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
 (MAD) 

Quantité 
(unités) 

Valeur 
 (MAD) 

Consommation 

nationale 

(2019 =Valeur 100) 

100 100 121 106 155 169 101 161 

Ventes de la branche 

de production 

nationale 

(2019 =Valeur 100) 

100 100 153 155 146 165 151 174 

Parts de marché de la 

branche nationale 

(2019 =Valeur 100) 

100 100 100 100 75 100 125 100 

 

                                                

VII.5.8. Croissance de la branche nationale 

107. Comparé à 2019, la consommation nationale a connu une croissance importante en affichant une progression 

respectivement en valeur de (6- 8)% en 2020, de ( 65- 75)% en 2021 et de ( 55- 65)% en 2022. Alors que la 

branche de production nationale aurait dû tirer profit de l’augmentation de la consommation, elle en a été 

empêchée par la considérable pression sur les prix et les volumes exercée par les importations en dumping. 

 

108.Les parts de marché de la branche de production nationale a pratiquement   stagné à une moyenne de 

(confidentielle)% en volume et en valeur et ce malgré tous ses efforts et ses sacrifices en matière de profitabilité. 

 

109. Dans ce contexte de croissance de consommation au niveau national d’une part et d’attaque frontale de la 

branche nationale par la mise dans marché de produits importés à des prix dumping d’autre part, la seule 

issue de survie de la branche de production nationale est de consentir d’énormes sacrifices en matière de prix 

et de profitabilité. 

 

VII.5.9. Stocks de la branche nationale 

 

110. Les importations en dumping du produit considéré originaires de Turquie ont eu pour effet de contraindre la 

branche de production nationale à augmenter significativement ses stocks à partir de l’année 2019. 

 

Stocks 
  2019 2020 2021 2021 

Stocks (EN UNITE) 

 ANNEE 2019 =100  
100 140 249 400 

Stocks (EN DHS)  

ANNEE 2019 =100  
100 134 258 476 

 

ANNEXE 14: DONNEES COMPTABLES REQUERANT-BILANS ( CONFIDENTIELLES) 
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VII.5.10. Investissements  

111.Les investissements de la branche de production nationale ont évolué de la manière suivante au cours de la 

période considérée : 

 

Investissements branche nationale 
  2019 2020 2021 2022 

Investissements (en Dhs) 

ANNEE 2019 =100  
100 166 10 5 

 

ANNEXE 14 : DONNEES COMPTABLES REQUERANT-BILANS (CONFIDENTIELLES) 

 

112. Une enveloppe d’environ (confidentiel) Dhs a été investi pendant la période considérée et ce pour permettre 

aux requérants d’optimiser et d’améliorer leurs outils et processus de fabrication et également pour répondre 

aux évolutions technologiques et normatifs en matière de fabrication des fours électriques 

VII.5.11. Capacité d’autofinancement 

113. La pression accrue des importations en dumping originaires de Turquie a causé une baisse des performances 

commerciales de la branche de production nationale, ce qui a eu un impact négatif sur ses performances 

financières, et notamment sur sa capacité d’autofinancement. D’une manière générale, la capacité 

d’autofinancement des Requérants est en recul entre 2019 et 2022 : 

 

Capacité d'autofinancement 
  2019 2020 2021 2022 

Capacité d'autofinancement 

ANNEE 2019= 100 
100 284 275 169 

 

 

VII.5.12. Emploi, productivité et salaires 

114.Les chiffres communiqués dans le tableau ci-dessous sont tirés des comptabilités des sociétés 

requérantes avec une clef de répartition entre les deux principaux produits fabriques à savoir les fours 

électriques objets de la présente requête (35%) et les réchauds à gaz (65%). 

 

Emploi productivité et salaires 
 2019 2020 2021 2022 

Emploi total 

(Année 2019=100) 
100 77 83 82 

Total Salaires (Dhs) 

(Année 2019=100) 
100 80 86 78 

Salaire moyen annuel par 

collaborateur (Dhs) 

(Année 2019=100) 
100 103 103 95 

Production en nombre 

d'unités 

(Année 2019=100) 
100 143 153 110 

Productivité 

(Unité/collaborateur) 

(Année 2019=100) 
100 183 184 133 
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115. Malgré l’augmentation de la capacité de production et la demande soutenue du marché, la branche 

de production nationale n’a pas réussi à maintenir ses emplois mais a été forcée de se séparer d’une 

partie de ses compétences. Au cours de la période considérée, l’emploi a baissé de 18% passant de ( 

valeur 100 en 2019) en 2019 à (valeur 82) en 2022 pour la production, la vente et la distribution du 

produit considérée. 

 

116.  De la même manière, la masse salariale a baissé de 22% au cours de la même période. 

 

117. La productivité de la branche de production nationale a augmenté de 33 % au cours de la 

période considérée, passant de (Valeur 100 en 2019 unités/ collaborateur/ an du produit 

considéré à (Valeur 133 unités/ an/ collaborateur en 2022. 

 

VII.5.14. Importance de la marge de dumping 

 

118. Comme analysé dans la Section V de la présente requête, les marges de dumping pratiquées par les 

exportateurs turcs du produit objet de la requête sont substantielles, avec une marge de dumping 

moyenne estimée dans une fourchette de [122- 128%] 

 

119. Au regard du volume des importations du produit considéré originaires de Turquie, le montant du dumping 

enregistré sur l’année 2022 s’est élevé à 105 181 000 dirhams, montant obtenu par la multiplication de la marge 

de dumping multiplié par le volume des importations du produit considéré 

120. Ce montant représente plus de (Confidentiel) fois le chiffre d’affaires de la branche de production 

nationale au cours de la même période, ce qui témoigne de l’incidence significative des marges de dumping 

enregistrées  

 

         VII.6.  Menace imminente d’aggravation du dommage 

 

121. La situation de la branche de production nationale est actuellement très inquiétante au vu de la dégradation des 

indicateurs de dommage - en particulier de sa marge de profitabilité négative - qui pourraient continuer de 

plonger à des niveaux critiques au cours des prochains mois si les conditions d’une concurrence loyale sur le 

marché marocain ne sont pas rétablies au plus vite. 

122. En effet, les circonstances de marché se sont encore détériorées au cours de ces derniers mois au 

Maroc montrant une volonté ferme de la part des producteurs-exportateurs turques à pratiquer des prix 

à l’export anormalement bas pour consolider leur positionnement sur le marché marocain et faire 

pression sur les producteurs marocains dont leur viabilité est sérieusement remise en cause. 

123. La stratégie des producteurs turques de fours électriques est orientée vers l’export dans les pays du 

Maghreb comme le Maroc. Elle se focalise principalement sur une offre de produits à des prix 

anormalement bas pour vendre à tout prix leurs produits sur le marché marocain au détriment de la 

branche de production nationale 

124. Compte tenu de l’augmentation de la consommation pour les Fours électriques dans les pays de la 

région, les producteurs turques sont prêts à tout pour consolider leur position sur les marchés à 

l’export comme le Maroc et gagner le plus de part de marché. Cela se traduit par une politique 

agressive en termes de prix, qui ne laisse aucune place pour les autres importations et qui se fait au 

détriment de la branche de production national 

125. Sur la base des statistiques de l’office des changes, affinés par les données des cellules de veille 
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internes des Requérants, les exportations Turques vers le Maroc ont connu pendant la période 

considérée des niveaux jamais égalés (tableau au point 47 ci-dessus). Ces importations représentent 

ainsi : 

• 64,60% en valeur et 81,30% en quantités du total des importations des Fours 

électriques en 2021, 

• 55,60 % en valeur et 72,80% en quantités du total des importations des Fours 

électriques en 2022. 

126. Sur base des meilleures informations disponibles, le volume total des importations en dumping du 

produit considéré originaires de Turquie devra continuer à augmenter dans le futur si aucune décision 

concrète pour freiner cet élan de ventes en dumping n’est prise. 

127. Les producteurs Turques de fours électriques disposent de capacité de production importante  

                  à même de mettre à genou la branche de production nationale si rien n’est fait pour la contrecarrer. 

128. Les producteurs Turques disposent également de capacités de stockage importantes à même de 

répondre à toute sollicitations des importateurs Marocains dans les plus brefs délais.  

129. Les producteurs Turques de fours électriques disposent donc de capacités importantes pour perturber 

gravement le marché marocain. Si aucune mesure n’est prise pour rétablir les conditions d’une 

concurrence loyale sur le marché marocain, les producteurs/exportateurs Turques, par leurs pratiques 

sévères de dumping, continueront l’exportation massive de leurs produits, pour détruire la branche de 

production nationale.  

130. Pour ces raisons, il est urgent que des mesures soient prises pour lutter contre ces importations déloyales et 

assurer à la branche de production nationale un marché où prévalent les conditions d’une concurrence saine. 
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SECTION IIX. INFORMATION SUR L’EXISTANCE DU LIEN DE CAUSALITE 

131.Les importations en dumping du produit considéré originaire de Turquie ont été la cause directe de 

la dégradation de la situation de la branche de production nationale 

132.Comme démontré ci-dessous, il n’existe aucun autre facteur qui serait susceptible de briser le lien de 

causalité entre les importations dommage subi par la branche de production nationale. 

 

 IIX.1. Analyse des effets des importations sur la branche de production nationale  

133.En raison du prix anormalement bas pratiqués par les exportateurs turques du produit considéré sur 

le marché marocain, la branche de production nationale est incapable d’atteindre des marges de 

profitabilité production du produit considéré.  

 

134.Comme démontré ci-dessus, les prix moyens des importations en dumping du produit considéré 

originaire de Turquie se sont maintenus à un niveau de 396 Dhs/unité, obligeant la branche de 

production nationale à proposer des prix très bas en sacrifiant ses marges de profit et en acceptant 

étant contraint également à vendre à perte. 

 

135.De la même manière, l’augmentation de la consommation nationale aurait dû profiter à la branche de 

production nationale en l’absence de produits importé de Turquie en dumping. Cependant, malgré une 

augmentation de capacité pour satisfaire la demande nationale, la branche de production nationale n’a 

pas réussi à augmenter sa production en raison des importations en dumping originaires de Turquie. 

 

136.  Au vu de ce qui précède, il existe donc un lien direct entre le dumping sévère pratiqué par les exportateurs 

Turques du produit considéré et le dommage subi par la branche de production nationale, qui se traduit par une 

baisse significative de son taux d’utilisation de sa capacité de production. 

 

IIX.2. Evolution de la demande nationale 

137.Le dommage subi par la branche de production nationale résulte uniquement des importations en 

dumping originaires de Turquie et ne peut en aucun cas s’expliquer par l’évolution de la demande 

nationale.  

 

138. Comme il a été évoqué ci-dessus, la demande nationale a connu une évolution positive de 61% entre 2019 et 

2022,  avec un pic de 69% en 2021. 

 

139.Cette évolution positive de la demande nationale aurait dû profiter en l’absence de concurrence 

déloyale de la part des importations turques du produit considéré et d’une pression constante sur les 

prix de vente. Cependant, les parts de marché de la branche de production n’ont malheureusement pas 

évolué et sont restés au niveau de 2019. 

 

140.Par conséquent, l’évolution de la demande nationale ne saurait expliquer le dommage subi par la 

branche de production nationale puisque celle-ci a connu une évolution positive et ne peut donc 

constituer un facteur dommageable pour la branche de production nationale. 

 

IIX.3. Analyse des importations non vendues à des prix de dumping 

141.Les importations non vendues à des prix de dumping ne représentent que 24% en volume et 

42% en valeurs des importations totales en 2022. Les volumes les plus significatifs concernent 
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l’Italie et l’Epagne.  

 
SOURCE :  STATISTIQUES DE L’OFFICE DES CHANGES, AFFINEES PAR LES DONNEES DES CELLULES DE 

VEILLE INTERNES DES REQUERANTS- Valeur en CAF 

 
142.En outre, comme d’ores et déjà évoqué ci-dessus, les principales importations non vendues à 

des prix de dumping ne sont a priori pas susceptibles de causer un dommage à la branche de 

production nationale car les prix de ces importations sont largement supérieurs aux prix 

pratiqués par les exportateurs turcs du produit considéré : 

 

 
SOURCE :  STATISTIQUES DE L’OFFICE DES CHANGES, AFFINEES PAR LES DONNEES DES CELLULES DE 

VEILLE INTERNES DES REQUERANTS- Valeur en CAF 

 

143. Il résulte de ce qui précède que les importations non vendues à des prix de dumping ne sont pas de nature 

à briser le lien de causalité entre le dommage subi par l’industrie domestique et les importations en 

dumping du produit considéré originaires de Turquie. 

IIX.4. Résultat à l’exportation de la branche de production nationale 

144. La branche de production nationale est présente à l’international grâce à la qualité des produits et des 

niveaux de prix à l’export de ses produits.  

 

Fours électriques 2019 2020 2021 2022 

Quantité 
(Unités) 

Valeur 
 (Mad) 

Quantité 
(Unités) 

Valeur 
 (Mad) 

Quantité 
(Unités) 

Valeur 
 (Mad) 

Quantité 
(Unités) 

Valeur 
 (Mad) 

Exportations de la 
branche de production 
nationale 
ANNEE 2019 : Valeur 100 

100 100 137 151 145 154 56 84 

Quantité 

(unités)

Valeur 

(Mad)

Quantité 

(unités)

Valeur 

(Mad)

Quantité 

(unités)

Valeur 

(Mad)

Quantité 

(unités)

Valeur 

(Mad)

ALLEMAGNE 10 20000 1.200              2.500.000        770                 1.370.000                 2.370              3.470.000                 

ESPAGNE 13860 11490000 10.750           8.920.000        17.660           15.890.000               16.120           15.600.000               

GRECE 0 0 390                 550.000            350                 670.000                     2.910              5.240.000                 

ITALIE 6970 6810000 4.200              5.820.000        4.600              5.040.000                 9.430              12.180.000               

POLOGNE 4730 2360000 15.180           7.310.000        47.550           28.230.000               39.410           26.810.000               

Sous total 25.570           20.680.000           31.720           25.100.000      70.930           51.200.000               70.240           63.300.000               

Total importations 298.240     97.160.000       358.680     100.700.000 458.280     162.230.000       287.470     148.980.000       

% par rapport au total  importations 9% 21% 9% 25% 15% 32% 24% 42%

2021 2022

Importations des fours électriques 

_Code tarifaire SH 8516600000

2019 2020
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145. Les producteurs/exportateurs nationaux sont tournés vers l’export, et visent principalement le marché 

maghrébin et Européen, comme indiqué dans la carte ci-dessous. 

 

  

 
 

146. De plus, il est précisé que ces marchés sont d’une importance particulière pour les Requérants qui réalisent (30-

40)% de leurs chiffres d’affaires dans les activités à l’export. 

147. En tout état de cause, les performances à l’exportation de la branche de production nationale ne 

peuvent avoir d’effet sur la situation de l’industrie, et en aucun cas être susceptibles de briser le lien 

de causalité entre les importations en dumping originaires de Turquie et le dommage subi par la 

branche de production nationale. 

IIX.5. Pratiques commerciales restrictives des producteurs étrangers et nationaux 

148. Selon la meilleure connaissance des Requérants, il n’existe pas de pratiques commerciales restrictives entre les 

producteurs nationaux qui pourraient justifier le dommage subi par la branche de production nationale. Au 

contraire, les producteurs nationaux ainsi que l’évolution de la demande nationale les conduisent à diversifier 

leurs offres et à étoffer leurs gammes. 

149. Cette concurrence entre les différents producteurs nationaux est économiquement justifiée par l’accroissement 

de la demande, et ne peut en aucun cas enlever aux importations en dumping originaires de Turquie leur 

caractère dommageable pour la branche de production nationale. 

150. Dès lors, aucune concurrence interne entre les producteurs ne peut venir briser le lien de causalité entre les 

importations en dumping du produit considéré originaires de Turquie et le dommage subi par la 

branche de production nationale. 

151. Enfin, il n’existe aucun élément ou indice à la disposition des Requérants démontrant l’existence  de 

pratiques restrictives entre les producteurs étrangers et les producteurs nationaux autres que les 

exportations Turques au Maroc à des prix de dumping. Comme indiqué ci-dessus, les prix à l’export vers 

le Maroc pratiqués par les producteurs/exportateurs originaires de pays autres que la Turquie sont 

largement supérieurs que les prix à l’export Turques. 

IIX.6.  Evolution des techniques liées à la production et à la commercialisation 

152.  Le dommage subi par la branche de production nationale n’est en aucun cas susceptible d’être attribué 

à   une   quelconque   évolution   de   techniques   liées   à   la   production   ou   à   la 

commercialisation du produit, mais résulte uniquement en raison de pratiques de dumping de la part 

des producteurs/exportateurs Turques. 
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153.  Comme d’ores et déjà indiqué ci-dessus, la branche de production nationale dispose d’équipements 

sophistiqués et de machines performantes capables d’assurer la fabrication de produits de qualité. Au 

cours de ces dernières années, des investissements considérables ont été réalisés par la branche de 

production nationale pour accroitre sa compétitivité, répondre et s’adapter à la demande nationale. Cette 

dernière n’accuse donc aucun retard dans l’adoption de technologies de production plus performantes. 

154.  De la même manière, la branche de production nationale dispose de tout le réseau, connaissance du 

marché et équipes nécessaires pour assurer la distribution efficace de ses produits sur le marché 

marocain. Le réseau de distribution est entièrement maitrisé par la branche de production    nationale qui 

sait s’adapter aux conditions de marché. 
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SECTION IX. CONCLUSION 

155. Les Requérants ont établi qu’il existe des preuves suffisantes de pratiques de dumping de la part des 

producteurs/exportateurs Turques du produit considéré, et que ces pratiques de dumping ont causé un 

dommage et une menace de dommage à la branche de production nationale. 

156. Les Requérants ont également démontré qu’il existe un lien de causalité entre les importations en 

dumping et le dommage subi par l’industrie nationale. Dès lors, compte tenu de la situation d’urgence 

de la branche de production nationale, l’initiation d’une enquête antidumping, 

157. L’imposition rapide de mesures anti-dumping provisoires ainsi que toute mesure visant à limiter le 

dommage subi sont nécessaires et justifiées dans le cas présent. 

158. Au vu de ce qui précède, la branche de production nationale demande respectueusement au Ministère de 

l’Industrie et du Commerce : 

 

o D’initier une enquête anti-dumping concernant les importations de fours électriques 

originaires de Turquie ; 

 

o D’imposer le plus rapidement possible des mesures provisoires sur les importations de 

fours électriques de Turquie, compte tenu de l’état d’urgence dans laquelle se trouve 

actuellement la branche de production nationale ; 

 

o De prendre les mesures utiles, telles qu’une surveillance des importations dès l’ouverture 

de l’enquête pour faire rétroagir tout droit si les conditions sont remplies, afin 

d’éviter l’aggravation du dommage causé à la branche de production nationale. 

 
 

Fait à Casablanca, le 17 Juillet 2023 
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